
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FICHE D’INFORMATION DE TRAVAUX  

RD 773 – P.R. 14+566 au PR 16+146 

Avril/Mai 2020  

Communes  de GUER et CARENTOIR 

DIRECTION DES ROUTES  

ET DE L’AMÉNAGEMENT 

Agence Technique 

Départementale sud-est 

Objet de l’opération  

Dans le cadre du programme d’entretien des routes départementales 2020 le département 

du Morbihan a décidé de renouveler la couche de roulement et créer des bandes dérasées 

multifonctionnelles sur la RD 773, sur le territoire des communes de GUER et CARENTOIR. 

Ces travaux permettront de pérenniser la structure de chaussée et améliorer les conditions 

de sécurité de l’ensemble des usagers. 

Plan de situation  

 

Désignation des intervenants 

Maîtrise d’ouvrage : Département du Morbihan 

Maîtrise d’œuvre : Direction des routes et de l’aménagement (ATD sud-est) 

Montant de l’opération : 190 000 € 

Les travaux seront réalisés par l’entreprise PIGEON BRETAGNE SUD. 

Les travaux sont intégralement pris en charge par le département du Morbihan. 

 



 

 

COMMUNIQUÉ D’INFORMATION 

 DÉPARTEMENT DU MORBIHAN – DIRECTION DES ROUTES ET DE L’AMÉNAGEMENT 

Durée et phasage des travaux  

Les travaux commenceront à compter du 27 avril prochain pour une durée prévisionnelle de 12 jours, suivant le 

phasage suivant : 

Phase 1 - Travaux sous circulation : Les travaux de curage des fossés, de réalisation des bandes dérasées 

multifonctionnelles et de purges se dérouleront par alternat à l’aide de feux. A la fin de chaque journée, la circulation 

sera remise à l’état normal, aucune gêne ne sera présente pour l’usager. 

Phase 2 – Travaux sous déviation :   Uniquement pour la réalisation des enrobés. 

 

Information et déviations durant les travaux 

La gestion de la circulation sera de la responsabilité des services de la direction des routes, et l’entreprise en 

charge des travaux restant responsable du barriérage et de la protection de son chantier tout au long de la durée 

des travaux. 

Pendant les travaux l’accès des riverains sera maintenu. Des difficultés de circulation sont néanmoins à 

prévoir lors de certaines phases de travaux. 

 

Plans de déviation de la phase 2 : 

Sens Guer – La Gacilly ou La Gacilly – Guer (VL et PL) : 

 

 

 



 

 

COMMUNIQUÉ D’INFORMATION 

 DÉPARTEMENT DU MORBIHAN – DIRECTION DES ROUTES ET DE L’AMÉNAGEMENT 

Sens GUER  vers  LA GACILLY : 

V.L : Par la RD 776, puis par la RD 171, puis par la RD 118, puis par la RD 14, puis par la RD 773 A, puis par la 
RD 773                où les usagers retrouveront leur itinéraire.  

P.L : Par la RD 776, puis par la RD8, puis par la RD 773E où les usagers retrouveront leur itinéraire.   

 

Sens LA GACILLY vers GUER : 

V.L : par la RD 773, puis par la RD 773A, puis par la RD 14, puis par la RD 118, puis par la RD 171, puis par la 
RD 776               où les usagers retrouveront leur itinéraire.  

P.L : par la RD 773E, puis par la RD 8, puis par la RD 776 où les usagers retrouveront leur itinéraire. 

 

Sens Comblessac– La Gacilly ou La Gacilly – Comblessac (VL et PL) 

 

 

Sens COMBLESSAC vers LA GACILLY : 

V.L : par la RD 173, puis par la RD 171, puis par la RD 118, puis par la RD 14, puis par la RD 773 A, puis par la 
RD 773 où         les usagers retrouveront leur itinéraire 



 

 

COMMUNIQUÉ D’INFORMATION 

 DÉPARTEMENT DU MORBIHAN – DIRECTION DES ROUTES ET DE L’AMÉNAGEMENT 

P.L : par la RD 773, puis par la RD 776, puis par la RD 8, puis par la RD 773E où les usagers retrouveront leur 
itinéraire 

Sens LA GACILLY vers COMBLESSAC : 

V.L : par la RD 773, puis par la RD 773 A, puis par la RD 14, puis par la RD 118, puis par la RD 171, puis par la 
RD 173 où les usagers retrouveront leur itinéraire. 

P.L : par la RD 773E, puis par la RD 8, puis par la RD 776 puis par la RD 773 où les usagers retrouveront leur 

itinéraire. 

Reprise du chantier dans le contexte COVID19 

L’ensemble de la chaîne des intervenants (maître d’ouvrage, maître d’oeuvre, entreprises) s’est mis 

d’accord sur une reprise du chantier, conformément au guide de l’OPPBTP (Organisme professionnel de 

prévention du bâtiment et des travaux publics) sorti le 2 avril dernier et au processus défini permettant de 

vérifier que toutes les conditions sanitaires étaient remplies pour permettre une reprise de l'activité sur le 

site concerné (proposition entreprise). 

 

 


